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COMPTE-RENDU LIBRE REUNION CSEC DU 07 Novembre 

2023 

 
 

Représentants de la Direction : Mmes CHALIGNE S., KLEY J., BROQUET S., Mr PROD’HOMME 
M., SAVIGNY X. 
 
FO :   S. VINCENT- F. BOUONAFORTUNA – D. AUDRIX – D. AYCART – D. FROMENT 
– D. KERGOAT – C. LAURENT – E. MERMET – J.Y PERRIGAULT – D. PICARD – A. RUBLON – D. 
AUDRIX 
CFTC :    Bruno MICHEL 
CFE-CGC :  Corinne COURSON – Eric PATRIAS – Jérôme POUY 
CFDT :   LE CLEACH Patrice 
CGT :   Thierry BRIERE – Hugues PORCHEL 
  
 

Heure : 12h00 Teams 

 

Ordre du jour 
 

 
Déclaration de FO au sujet de l’ambiance délétère au sein de la Direction Clientèle. Il demande un 
état des lieux de la Direction. 
 
La Direction répond qu’elle veille à la santé des salariés et souhaite s’assurer que tout le monde 
travaille dans une ambiance correcte. Souhaite une instance dédiée uniquement à la Direction 
Clientèle.  
Dans un délai de 10 jours la Direction s’engage à mettre en place une instance temporaire afin de 
trouver d’où vient le problème. 
 
Le syndicat CFE-CGC fait également une déclaration au sujet d’une divergence d’interprétation des 
accords sur l’attribution des jours RTT aux cadres au forfait heures à différencier aux cadres au 
forfait jour. 
 
La Direction répond qu’elle est prête à échanger en dehors de l’instance afin d’éclairer les élus qui 
indiquent que suite aux erreurs sur les jours RTT, les cadres au forfait heures ont été oubliés. 

 
 
 

Déclaration de la CFE-CGC 
 
« Madame la Présidente du CSEC 
 
Lors d’un précédent CSEC a été présenté le projet rectificatif de la gestion des RTT pour 2023 et 
2024. 
 
Vous avez constaté deux erreurs dans les notes diffusées fin 2022 et fin 2023 pour les JRTT 2023 et 
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2024. 
1. Le nombre de jours de fériés à prendre en compte dans les calculs du nombre de jours de JRTT 
ce qui implique une augmentation de 2 JRTT au titre de 2024 et de 1 JRTT pour 2023. 
2. Le nombre de JRTT pour les cadres est plafonné à 15 jours par an. 
 
Comme nous vous l’avons signalé en séance, votre lecture de l’accord du 23 décembre 1999 est 
erronée et ne correspond en aucun cas aux principes édictées lors des négociations entre la 
Direction et les Organisations Syndicales de l’époque. 
 
Pour preuve, dès l’application de cet accord en 2000 et ce pendant plus de 20 ans, la plupart des 
cadres de l’entreprise bénéficiaient du même nombre de jours de RTT que les ETAM car ils étaient 
considérés comme des « cadres intégrés dans une unité de travail ». 
 
En conséquence nous vous demandons de revoir votre position concernant la plupart des cadres de 
l’entreprise et de ne pas revenir sur des accords négociés, signés et appliqués depuis 24 ans.  
 
Merci de votre attention. » 

 
 
 

1. Approbation du procès-verbal de la réunion du CSEC du 11 Janvier 2024  
 

 
Pas de remarques particulières. 
Les OS approuvent ce PV à l’unanimité. 

 
 
 
  

2. Présentation des résultats du « Baromètre 2023 » (PeakOn) 
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Les élus du CSEC alertent Sophie BROQUET au sujet de la confidentialité des commentaires qui n’a 
pas été respectée. 
 
Les OS indiquent qu’elles ont eu le sentiment d’être trahis au travers de l’annonce de confidentialité 
du baromètre interne PEAKON 2023. (Transmission des réponses aux questions avant même la fin 
de l’enquête) 
 
La direction indique que sur 2023 ils ont fait exactement la même chose que sur 2022 et que la 
confidentialité entendue au niveau juridique a été respectée. Au vu du retour des OS la direction 
indique qu’il sera important d’ajuster ce point pour la prochaine enquête 2024. 
 
Aujourd’hui la demande de la direction a été de limiter le retour de ces commentaires pour les 
équipes de minimum 10 personnes.  
 
La Direction indique qu’elle rectifiera l’année prochaine, propose de remonter le curseur à 15 ou 20 
personnes et rappelle qu’elle n’a pas menti aux collaborateurs.  
 
 
Les élus découvrent les forums PEAKON alors qu’ils n’ont pas été informés. La Direction répond que 
ces dix forums étaient n’étaient pas destinés à tous les collaborateurs. Il s’agissait plutôt de 
questions techniques pour que le baromètre soit lancé à la même date dans toutes les filiales du 
monde. 
 
Les OS indiquent que la participation de CISE a été vraiment très faible ce qui est normal car ils n’ont 
pas de tablette ou de téléphone. 
 
 
La Direction répond qu’il y a moins de 100 personnes qui ne disposent pas d’adresse mail. Certaines 
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de ces adresses mails sont payées par l’entreprise mais ne sont pas activées. Certains salariés qui 
n’avaient pas de portable mais ils disposaient de QR Code. 
 
Si cela n’est pas suffisant pour les employés de CISE TP il faudra peut-être améliorer ce point lors 
de la prochaine enquête. 
 
La Direction indique que c’est un choix des salariés de participer ou non à l’enquête. Elle rappelle 
que la participation de Nejhuis est correcte contrairement à CISE TP. 
 
 
Les OS indiquent que l’an dernier la partie rémunération faisait partie du rapport et pas cette année. 
 
La direction indique que si ce topic n’est pas ressorti c’est que par conséquent cela ne fait pas partie 
des 3 priorités identifiées dans le sondage. 
 
 
 
  

3. Consultation du CSEC relative à la politique logement (sur la base du compte-rendu de la 
réunion de la Commission FEEL du CSEC du 28 novembre 2023) 

 
 

Mathieu PROD’HOMME fait la présentation de la politique logement. Il indique que le montant versé 
aux salariés est supérieur au montant versé par l’entreprise dans le cadre du pourcentage qu’il doit 
verser. 
Les RRH et les partenaires sociaux reçoivent les informations présentées. 
 
Les élus demandent qu’il y ait plus de communication à ce sujet puisque les salariés s’en occupent 
quand ils en ont besoin. 
 
Mathieu PROD’HOMME répond que la publication sur MY SAUR peut rendre plus difficile l’accès. Il 
sera possible de mettre au moins les flyers relatifs à l’action logement dont dispose la direction. 
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Les OS approuvent cette consultation. 

 
 
 
 
 

4. Informations à date concernant le projet FCPE Sharing Saur 2024 et la liquidation prochaine du 
FCPE Initiative en actions (invité : BNP PARIBAS) 
 
La nouvelle valorisation a été actée avec une nouvelle méthode de calcul en novembre 2023. La 
valeur liquidative est trimestrielle. 
 
En mars 2024, on a un nouveau calcul la valeur liquidative prendra en compte uniquement le 
sous-jacent mais la composante HIME ne bougera pas non plus. La valeur devrait être assez 
stable. Après c’est la valeur liquidative, son terme légal devait être en juin 2024 et il sera avancé 
de quelques mois afin de permettre aux 2 400 salariés de souscrire au nouveau fond. 
Les salariés pourront débloquer à compter du 6 juin 2024. Il s’agit du passage d’un fond dédié 
vers un fond multi entreprises et donc on passe de deux représentants salarié à un seul 
représentant salarié qui représentera un représentant salarié. 
 
Sonia CHALIGNE indique qu’elle souhaite transmettre des informations : Saur est dans l’attente 
de l’autorisation de l’AMF. Ensuite, une réunion de lancement pour une présentation au Directeur 
de BU. Fin février, lancement de la campagne de communication qui sera une annexe au bulletin 
de salaire à la fin mars et l’ouverture d’une site intranet avec des documents d’explication. 
L’ouverture sera faite au 13 mai 2024 avec un supplément de participation. Il pourra la pré affecter 
à sharing Saur. L’abondement maximum est de 2 500 € pour un versement de 2 000 €. Si le 
montant maximum est dépassé alors un écrêtement est appliqué. 
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Le transfert des portails est en cours. 
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5. Informations Nouvelle Organisation RH 
 
 
Jana KLEY présente la nouvelle organisation RH. Elle informe le CSEC que Thibault 
TAILLECOURT prendra prochainement les DOM-TOM et rejoindra donc l’international. 
Concernant Émilie DELAOUD, son poste disparaitra en même temps que son départ de 
l’entreprise. 
 
Le Secrétaire Adjoint du CSEC informe la Direction que les OS ont pris la décision de respecter la 
procédure du passage obligé au CSEC afin d’autoriser une modification de l’adhésion à la 
mutuelle pour les salariés d’Alsace et Moselle pour qu’il paie moins cher de mutuel. 
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6. Remontée des problématiques d’approvisionnement  
 
Les OS font remonter des dysfonctionnements récurrents avec des manques de pièces pour 
réaliser les réparations de canalisation. Ces dysfonctionnements ne sont pas acceptables et 
doivent être pris très au sérieux. 
 
La question est de savoir s’il s’agit d’une volonté de la société ou s’il s’agit de problèmes 
d’approvisionnement. 
 
La Direction indique que ce n’est pas normal et que ce n’est pas une volonté de l’entreprise. 
 
Les OS questionnent aussi sur l’approvisionnement des véhicules qui arrivent à des kilométrages 
importants et qui vont générer des surcouts d’entretien important. 
 
La direction indique qu’il y a effectivement des retards de livraison des véhicules entre 6 et 8 mois 
et ce n’est pas une volonté de l’entreprise. 
 
Il semble qu’à la problématique d’approvisionnement des véhicules il faille rajouter les délais 
d’équipement des véhicules qui a été centralisé et qui n’arrivent pas à étaler la demande pour 
SAUR. 

 
 

Fin de la réunion : 16h30 
 
 
Vos représentants : Mme C. COURSON, Mr E. PATRIAS et J. POUY 

 


